
 

  
 

Guide de saisie téléservice Orientation - parents de 3
ème

 

Pour la campagne d’orientation 2020-2021, le téléservice Orientation, intégré au portail Scolarité 

Services, et accessible avec les identifiants e-lyco, permet aux parents des élèves de 3ème : 

 de saisir des demandes d’orientation lors de la phase provisoire (2ème trimestre) et de la 

phase définitive (3ème trimestre), 

 de consulter les réponses du conseil de classe aux demandes formulées,  

 d’accuser réception (phase provisoire) ou de faire part de leur accord ou désaccord (phase 

définitive) suite aux réponses du conseil de classe, 

 de consulter la décision d’orientation du chef d’établissement.  

Si vous rencontrez des problèmes pour la connexion ou la saisie (le compte d’un 

représentant légal étant nécessaire), n’hésitez pas à vous rapprocher du secrétariat du 

collège. 

 

Etapes de saisie sur le téléservice (valables pour les phases provisoire et 

définitive) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le téléservice est accessible par le portail Scolarité services. La connexion se fait au moyen 

d’un compte Educonnect ou Franceconnect : 



 

 

  



 

 



 

 



 

  



 

 

 

 

DATE DES PHASES PROVISOIRE ET DEFINITIVE SUR LE FLYER RECAPITULATIF 

EN DERNIERE PAGE 
 


